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n° 138 209 du 10 février 2015

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er septembre 2006 par X, qui déclare être de nationalité djiboutienne, contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 août 2006.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’article 234, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du Contentieux des Etrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 16 janvier 2015.

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. KALENGA NGALA, avocat, et

L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :
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2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante fonde en substance sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils

sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante invoque, à l’appui de sa requête, un moyen pris de la violation « de l’article 62,

al. 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers telle que modifiée par la loi du 15 septembre 2006, des articles 1er à 3 de la loi du 29

juillet 1999 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de la violation du principe général

du droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les

éléments pertinents de la cause ; erreur d’appréciation ; mauvaise application de l’article 1er A 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, et des articles 48/3 et 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980 telle que modifiée par la loi du 15 septembre 2006 ».
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3.2. La partie requérante conteste en substance l’appréciation faite par la partie défenderesse de ses

déclarations et estime fondées ses craintes de persécution alléguées.

3.3. En conséquence, elle demande de lui reconnaître la qualité de réfugié.

4. Pièces versées devant le Conseil

4.1. En annexe de sa demande formelle de poursuite de la procédure complétant la requête initiale, la

partie requérante joint deux attestations de l’Observatoire pour le respect des droits humains à Djibouti

(ORDHD) respectivement datées du 2 juin 2007 et du 17 novembre 2011.

4.3. Par le biais d’une note complémentaire déposée à l’audience du 16 janvier 2015, la partie

requérante dépose une nouvelle attestation de l’ORDHD datée du 12 janvier 2015 et un rapport de

Freedom House intitulé « Freedom in the World 2014 – Djibouti » disponible sur le site

www.refworld.org.

5. L’examen du recours

5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison de l’absence de crédibilité de son récit. Ainsi, la partie défenderesse soulève tout d’abord

d’importantes contradictions entre les déclarations de la requérante à l’Office des étrangers et celles

tenues devant ses services lors de ses deux auditions du 2 mars 2006 et du 1er août 2006, concernant

sa détention au camp Tadjourah. La décision entreprise relève ensuite des contradictions entre les

déclarations successives de la requérante lors de ses deux auditions devant le Commissariat général,

contradictions portant également sur ses conditions de détention au camp Tadjourah ainsi que sur les

circonstances de son évasion. Enfin, la partie défenderesse considère que les différents documents

déposés par la requérante à l’appui de sa demande d’asile ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité

défaillante de son récit.

5.2 Pour sa part, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande de protection internationale et se livre à une critique des divers

motifs de la décision entreprise. Elle estime notamment que les documents produits à l’appui de sa

demande d’asile sont de nature à établir la crédibilité de ses allégations et à conclure de l’existence,

dans son chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève.

5.3 Sur le fond, le Conseil constate que les arguments des parties portent essentiellement sur la

question de la crédibilité du récit produit et, partant, de la vraisemblance des craintes et des risques de

subir des atteintes graves allégués.

5.4 Le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il

exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à

l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut

«décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2479/1, p. 95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

5.5 En l’espèce, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le

Conseil considère que, dans l’état actuel de l’instruction de l’affaire, il ne détient pas tous les éléments

lui permettant de statuer en connaissance de cause.

5.6. Ainsi, le Conseil note que la motivation de l’acte attaqué fait référence à de nombreuses reprises

aux rapports des auditions du 2 mars et 1er août 2006. Or, il constate que les notes prises par les

services de la partie défenderesse lors de ces auditions de la requérante sont quasi illisibles. Le Conseil

estime que la lisibilité du rapport d’audition présent au dossier administratif prend un relief particulier
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dans le cadre de la procédure d’asile où la présente phase de recours est essentiellement écrite en

vertu de l’article 39/60 alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil considère qu’en l’espèce, il

n’est pas en possession de tous les éléments pour statuer. En effet, il se trouve dans l’impossibilité de

vérifier l’exactitude et la validité de certains des griefs relevés par le Commissaire général dans l’acte

attaqué ; les notes des auditions du 2 mars et du 1er août 2006 s’avérant en grande partie illisibles. Le

Conseil et sa devancière la Commission permanente de recours des réfugiés ont déjà estimé, dans le

passé, ne pouvoir se baser sur le contenu des notes d’audition présentes au dossier administratif que

dans la mesure où leur lecture est raisonnablement possible et où leur signification est suffisamment

claire (v. par exemple, CCE arrêt n°10.969 du 7 mai 2008 dans l’affaire 22.197/V ; CCE arrêt n°10.790

du 29 avril 2008 dans l’affaire 2.877/V ; CCE arrêt n°6315 du 25 janvier 2008 dans l’affaire 12.943/V ;

CPRR/00/0678 du 19 mai 2000). Tel n’est pas le cas en l’espèce. Il est donc impossible au Conseil de

vérifier l’exactitude du contenu des motifs de l’acte qui font référence.

5.7. Pour surplus, le Conseil constate qu’en l’espèce les faits invoqués par la requérante à l’appui de sa

demande d’asile se sont déroulés entre novembre 2004 et février 2005 et que la dernière audition de la

requérante date du 1er août 2006. Il apparait dès lors nécessaire de procéder à une nouvelle analyse du

dossier sous tous ses aspects, au premier rang desquels celui relatif à l’actualité de la crainte de la

requérante, ce qui pose la question de la situation actuelle des membres du FRUD et de ceux qui sont

accusés ou soupçonnés de soutenir ce parti, à supposer que cet aspect du récit de la requérante puisse

être tenu pour établi, point sur lequel la partie défenderesse ne s’est pas prononcé et question à laquelle

le Conseil ne sait pas se forger une opinion en l’état actuel du dossier qui lui est soumis.

5.8. Le Conseil attire également l’attention de la partie défenderesse sur les pièces qui ont été déposées

par la partie requérante postérieurement à l’introduction de sa requête et à propos desquelles il

conviendra qu’elle se prononce ; il s’agit en particulier de trois attestations de l’Observatoire pour le

respect des droits humains à Djibouti (ORDHD) respectivement datées du 2 juin 2007, du 17 novembre

2011 et du 16 janvier 2015.

5.9. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des

éléments essentiels de la présente demande de protection internationale. Toutefois, le Conseil n’a pas

la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction. En conséquence, conformément

aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la

décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux mesures d’instruction nécessaires pour

répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties

de mettre en œuvre tous les moyens utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision rendue le 18 août 2006 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix février deux mille quinze par :

M. J.-F. HAYEZ, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART J.-F. HAYEZ


